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(54) MECANISME HORLOGER COMPRENANT UN DISQUE SAUTANT

(57) La présente invention concerne un mécanisme
horloger comprenant un disque sautant (1) agencé pour
pouvoir sauter d’un pas dans un sens de rotation, un
dispositif d’entrainement du disque sautant comprenant
un organe entraîneur (10) rotatif agencé pour être, avec
le disque sautant (1), fixe lors d’une phase de repos, et
pour, lors d’une phase de saut, entraîner le disque sau-
tant (1) d’un pas de manière sautante dans ledit sens de
rotation, et un dispositif de blocage du disque sautant
agencé pour autoriser la rotation du disque sautant (1)
dans ledit sens de rotation lors de la phase de saut et
pour empêcher une rotation du disque sautant (1) au
moins dans ledit sens de rotation lors de la phase de
repos. Ledit dispositif de blocage comprend une bascule
de blocage (22) montée entre le disque sautant (1) et
l’organe entraîneur (10) et comprenant une tête (25), la-
dite bascule de blocage (22) étant agencée pour pouvoir
évoluer entre une position haute de blocage dans laquel-
le ladite tête (25) est maintenue par un bord périphérique
extérieur (10b) de l’organe entraîneur (10) tout en étant
apte à constituer une butée en rotation dans ledit sens
de rotation pour le disque sautant (1) lors de la phase de
repos, et une position basse de libération dans laquelle
ladite tête (25) est engagée dans une encoche (24) pré-
vue sur ledit bord périphérique extérieur (10b) de l’organe
entraîneur (10) afin d’être dégagée du disque sautant
(1), ladite encoche (24) étant agencée pour être au moins
en partie positionnée en vis-à-vis de la bascule de blo-
cage (22) au début de la phase de saut de sorte que le
disque sautant (1) est libre en rotation, et pour ne plus
être en vis-à-vis de ladite tête (25) après la phase de
saut, ou de préférence avant la fin de la phase de saut,
afin que la bascule de blocage (22) retrouve sa position

haute de blocage pour empêcher tout double saut ou tout
saut intempestif dans le sens de rotation du saut en cas
de choc.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
horloger comprenant un disque sautant agencé pour
pouvoir sauter d’un pas dans un sens de rotation, un
dispositif d’entrainement du disque sautant comprenant
un organe entraineur rotatif agencé pour être, avec le
disque sautant, fixe lors d’une phase de repos, et pour,
lors d’une phase de saut, entraîner le disque sautant d’un
pas de manière sautante dans ledit sens de rotation, et
un dispositif de blocage du disque sautant agencé pour
autoriser la rotation du disque sautant dans ledit sens de
rotation lors de la phase de saut et pour empêcher une
rotation du disque sautant au moins dans ledit sens de
rotation lors de la phase de repos.
[0002] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant un tel mécanisme horlo-
ger.

Etat de la technique

[0003] Un tel mécanisme est décrit par exemple dans
la demande de brevet CH 717 262. Ce mécanisme est
plus spécifiquement dédié à un disque de quantième
couplé à un dispositif d’entrainement comprenant un élé-
ment de commande monté mobile entre une position de
repos non couplé avec le disque de quantième et une
position d’incrémentation couplé avec le disque de quan-
tième. L’élément de commande est monté sur un cadre
pivotant afin de pouvoir basculer entre ses deux posi-
tions. Le mécanisme comprend un dispositif de blocage
permettant d’empêcher toute incrémentation accidentel-
le comme lors d’un choc. Le dispositif de blocage com-
prend une cheville montée sur le cadre pivotant et agen-
cée pour s’engager entre deux dents de chant prévues
à la périphérie extérieure du disque de quantième lors-
que le cadre pivotant est en position de repos. Ce dis-
positif de blocage présente le risque de ne pas fonction-
ner si le cadre pivotant ne se retrouve pas dans une po-
sition de repos correcte de sorte que la cheville sera mal
positionnée. De plus, le dispositif de blocage étant actif
seulement lorsque le cadre pivotant est en position de
repos, il y a un risque d’un double saut si le cadre pivotant
ne retrouve pas sa position de repos à temps. Par
ailleurs, cela oblige à concevoir un disque de quantième
spécifique comprenant des dents de chant sur tout sa
périphérie extérieure.
[0004] Une autre possibilité connue de l’homme du
métier pour immobiliser un disque sautant est de prévoir,
d’une manière classique, un sautoir. Un tel sautoir est
agencé pour se soulever à l’encontre d’une force de rap-
pel exercée par un ressort associé au sautoir lors de la
phase de saut afin d’autoriser la rotation du disque pour
effectuer son saut. Afin d’empêcher une rotation dans le
sens du saut en cas de choc par exemple, il est possible
d’augmenter la force du ressort du sautoir. Toutefois, ce-

la aurait pour inconvénient de nécessiter une force im-
portante et donc une grande consommation d’énergie
pour soulever le sautoir lors de la phase de saut.
[0005] La présente invention vise à remédier au moins
en partie à ces inconvénients en proposant un mécanis-
me horloger comprenant un dispositif de blocage d’un
disque sautant permettant d’empêcher un saut intem-
pestif dans des conditions particulières, par exemple en
cas de choc de la pièce d’horlogerie au repos, ainsi que
d’empêcher un double saut du disque sautant lors d’une
phase de saut.

Divulgation de l’invention

[0006] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
horloger comprenant un disque sautant agencé pour
pouvoir sauter d’un pas dans un sens de rotation, un
dispositif d’entrainement du disque sautant comprenant
un organe entraineur rotatif agencé pour être, avec le
disque sautant, fixe lors d’une phase de repos, et pour,
lors d’une phase de saut, entraîner le disque sautant d’un
pas de manière sautante dans ledit sens de rotation, et
un dispositif de blocage du disque sautant agencé pour
autoriser la rotation du disque sautant dans ledit sens de
rotation lors de la phase de saut et pour empêcher une
rotation du disque sautant au moins dans ledit sens de
rotation lors de la phase de repos.
[0007] Selon l’invention, ledit dispositif de blocage
comprend une bascule de blocage positionnée entre le
disque sautant et l’organe entraîneur, et de préférence
montée libre en rotation, ladite bascule de blocage com-
prenant une tête et étant agencée pour pouvoir évoluer
entre une position haute de blocage dans laquelle ladite
tête est maintenue par un bord périphérique extérieur de
l’organe entraineur tout en étant apte à constituer une
butée en rotation dans ledit sens de rotation pour le dis-
que sautant lors de la phase de repos, et une position
basse de libération dans laquelle ladite tête est engagée
dans une encoche prévue sur ledit bord périphérique ex-
térieur de l’organe entraineur afin d’être dégagée du dis-
que sautant, ladite encoche étant agencée pour être au
moins en partie positionnée en vis-à-vis de la tête de la
bascule de blocage au début de la phase de saut de sorte
que le disque sautant est libre en rotation, et pour ne plus
être en vis-à-vis de ladite tête de la bascule de blocage
après la phase de saut, ou de préférence avant la fin de
la phase de saut, afin que la bascule de blocage retrouve
sa position haute de blocage.
[0008] Ainsi, le disque sautant est libre en rotation dans
un sens le temps de la phase de saut, et est bloqué en
rotation dans le même sens au moins lors de la phase
de repos, empêchant tout saut intempestif dans ledit
sens en cas de choc par exemple. De plus, dans un mode
de réalisation préférée, le dispositif de blocage est actif
avant la fin de la phase de saut, une fois un saut effectué,
de sorte qu’un double saut du disque sautant est impos-
sible. Ainsi, le dispositif de blocage selon l’invention fait
office à la fois d’anti-double saut et de dispositif antichoc.
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[0009] Selon un mode de réalisation préféré, le disque
sautant est un disque des heures et l’organe entraineur
est entraîné via une roue des heures.

Brève description des dessins

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante d’un mode de réalisation de
l’invention, donné à titre d’exemple non limitatif, et faite
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- les figures 1 à 7 représentent une vue de dessus
d’un mécanisme horloger selon l’invention dans dif-
férentes positions sur un cycle entre deux phases
de repos ; et

- la figure 8 est une vue de dessus du mécanisme
horloger selon l’invention en cas de choc susceptible
d’entraîner une rotation du disque sautant dans un
sens et dans l’autre.

Modes de réalisation de l’invention

[0011] La présente invention concerne un mécanisme
horloger à disque sautant et sera décrite ci-dessous en
référence à un mécanisme horloger destiné à être mis
en oeuvre plus particulièrement dans un mécanisme
d’heures sautantes. En référence à la figure 1, ce méca-
nisme, représenté dans sa position en phase de repos,
comprend un disque des heures sautant 1 représenté
partiellement sur les figures et agencé pour pouvoir sau-
ter d’un pas dans un sens de rotation lors d’une phase
de saut, soit ici pour sauter d’une heure dans le sens
horaire. Plus spécifiquement, le disque sautant 1 présen-
te la forme d’un anneau de centre A, vide en son centre,
définissant une périphérie intérieure 1a et sur lequel sont
répartis de manière régulière et ordonnée les douze chif-
fres des heures de 1 à 12. Sur sa périphérie intérieure
1a, sont prévus au moins autant de crans 2 que de sauts
à effectuer sur un tour. De préférence, il est prévu autant
de crans 2 que de sauts à effectuer sur un tour soit ici
12 crans 2, un cran 2 correspondant à une heure affichée
sur le disque sautant 1. Le disque sautant 1 est monté
sur un bâti du mécanisme, libre en rotation de centre A.
Il est guidé en rotation par exemple par des galets 4.
Toute autre moyen de guidage peut être utilisé.
[0012] Au centre du disque sautant 1 est positionné un
dispositif d’entrainement 5 du disque sautant 1 qui com-
prend un pignon d’entrainement 6 en prise avec une roue
des heures 7 du mouvement de la pièce d’horlogerie et
une étoile d’entrainement 8 solidaire dudit pignon d’en-
trainement 6. L’étoile d’entrainement 8 comprend des
dents 8a, ici au nombre de quatre, dont le rôle sera décrit
ci-après. La roue des heures 7 fait un tour en 12 heures,
ou en 24h selon une autre variante, et entraine lentement
le pignon d’entrainement 6 et donc l’étoile d’entrainement
8 pour qu’elle tourne de 45° par heure dans le sens an-

tihoraire.
[0013] Le dispositif d’entrainement 5 comprend égale-
ment un organe entraineur 10 rotatif, libre en rotation de
centre A. L’organe entraineur 10 est monté sur le bâti du
mécanisme au même niveau que le disque sautant 1 et
concentriquement audit disque sautant 1. L’organe en-
traineur 10 est guidé en rotation par exemple par des
galets 12. Toute autre moyen de guidage peut être utilisé.
[0014] L’organe entraineur 10 se présente sous la for-
me générale d’un anneau définissant un bord périphéri-
que intérieur 10a et un bord périphérique extérieur 10b.
[0015] L’organe entraineur 10 est associé à un organe
de rappel 11 élastique, tel qu’un ressort de rappel, ledit
organe entraineur 10 étant agencé pour être entraîné en
rotation dans l’autre sens de rotation, ici le sens antiho-
raire, en armant son organe de rappel 11 lors d’une phase
d’armage, indépendamment du disque sautant 1, et pour,
lors de la phase de saut, tourner dans le sens de rotation
du saut, ici le sens horaire, sous l’effet de son organe de
rappel 11 en entrainant le disque sautant 1 d’un pas de
manière sautante dans ledit sens de rotation du saut.
[0016] A cet effet, pour l’entrainement de l’organe en-
traineur 10 dans le sens antihoraire pour la phase d’ar-
mage, il est prévu, sur le bord périphérique intérieur 10a
de l’organe entraineur 10, un ergot 14 agencé pour pou-
voir être en prise avec une dent 8a de l’étoile d’entraine-
ment 8. Ainsi, une rotation de l’étoile d’entrainement 8
dans l’autre sens de rotation, ici dans le sens antihoraire,
entraine, via un contact entre une dent 8a et l’ergot 14,
une rotation de l’organe entraineur 10 dans ledit sens
antihoraire au cours de laquelle son organe de rappel 11
élastique est progressivement armé. Cette phase cor-
respond à la phase d’armage.
[0017] Les dents 8a de l’étoile d’entrainement 8 et l’er-
got 14 sont configurés de sorte qu’une fois la rotation
dans le sens antihoraire nécessaire à l’armage de l’or-
gane de rappel 11 effectuée, la dent 8a continue à tourner
dans le sens antihoraire en n’étant plus en prise avec
l’ergot 14. Ainsi, l’organe entraineur 10 est libéré pour la
phase de saut et son organe de rappel 11 libère toute
son énergie en rappelant instantanément l’organe entrai-
neur 10 dans une rotation dans le sens horaire afin qu’il
retrouve sa position lors de la phase de repos. Les dents
8a sont également configurées pour ne pas entraîner
l’organe entraineur 10 lors de la phase de repos, ledit
organe entraineur 10 étant fixe lors de ladite phase de
repos. Le disque sautant 1 est fixe lors des phases de
repos et d’armage.
[0018] Pour l’entrainement du disque sautant 1 d’un
pas de manière sautante dans le sens de rotation du saut
lors de la phase de saut, il est prévu, sur le bord périphé-
rique extérieur 10b de l’organe entraineur 10, un doigt
flexible 16, par exemple un doigt monté sur une lame
ressort solidaire de l’organe entraineur 10. Le doigt flexi-
ble 16 est agencé pour s’escamoter au contact d’un cran
2’ du disque sautant 1 lorsque l’organe entraineur 10 est
entraîné dans l’autre sens de rotation, ici le sens antiho-
raire, lors de la phase d’armage, et pour entraîner le dis-
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que sautant 1 d’un pas dans le sens de rotation du saut,
ici le sens horaire, en poussant ledit cran 2’ du disque
sautant 1 dans ledit sens de rotation, ici le sens horaire,
lorsque l’organe entraineur 10 tourne dans ledit sens ho-
raire pendant la phase de saut, rappelé dans sa position
de repos par son organe de rappel 11. Avantageuse-
ment, le doigt flexible 16 présente à son extrémité arrière,
dans le sens horaire, un plan incliné pour faciliter son
passage derrière le cran 2’ pendant la phase d’armage,
et à son extrémité avant, une face droite configurée pour
venir en regard du cran 2’ au début de la phase de saut.
Lors de la phase de saut, la rotation soudaine de l’organe
entraineur 10, libéré de l’étoile 8 et ramené par son or-
gane de rappel 11, entraine une rotation soudaine du
disque sautant 1 poussé par le doigt flexible 16, en réa-
lisant ainsi un saut de l’heure.
[0019] Afin de limiter la rotation de l’organe entraineur
10, ce dernier est agencé pour se déplacer entre deux
butées dont l’une correspond à la position de l’organe
entraineur 10 lors de la phase de repos et l’autre corres-
pond à la position de l’organe entraineur 10 à la fin de la
phase d’armage. A cet effet, l’organe entraineur 10 pré-
sente une ouverture oblongue 18 dans laquelle circule
une goupille 20 solidaire du bâti. Le bord arrière 18a dans
le sens horaire de l’ouverture 18 constitue pour la goupille
20 une butée lorsque l’organe entraineur 10 arrive dans
sa position lors de la phase de repos et le bord avant 18b
dans le sens horaire pourrait constituer pour la goupille
20 une butée lorsque l’organe entraineur 10 arrive dans
sa position à la fin de la phase d’armage. De préférence,
la butée avant 18b détermine un jeu avec la position de
l’organe entraineur 10 à la fin de la phase d’armage. En
raison d’un tel jeu, la butée avant 18b pourrait n’entrer
en contact avec la goupille 20 qu’en cas de chocs lors
de la phase d’armage. Ainsi, l’organe entraineur 10 est
limité en déplacement par au moins une parmi les deux
butées 18a, 18b.
[0020] Le mécanisme horloger comprend également
un dispositif de blocage du disque sautant 1 agencé pour
autoriser la rotation du disque sautant 1 dans le sens de
rotation du saut, soit le sens horaire, lors de la phase de
saut et pour empêcher une rotation du disque sautant 1
au moins dans ledit sens de rotation lors de la phase de
repos afin d’empêcher tout saut intempestif, tel qu’un
saut en cas de chocs ou un double saut.
[0021] Conformément à la présente invention, ledit dis-
positif de blocage comprend une bascule de blocage 22
montée entre le disque sautant 1 et l’organe entraineur
10 sur un seul et même niveau dans l’exemple représen-
té. La bascule de blocage est montée libre en rotation
autour de l’axe B et est agencée pour pouvoir évoluer
librement entre une position de blocage, dite position
haute de blocage, dans laquelle la bascule de blocage
22, en particulier sa tête 25, est maintenue par le bord
périphérique extérieur 10b de l’organe d’entraineur 10
tout en étant apte à constituer une butée en rotation dans
le sens de rotation du saut, ici le sens horaire, pour le
disque sautant 1 lors de la phase de repos, et une position

de libération, dite position basse de libération, dans la-
quelle la bascule de blocage 22, en particulier sa tête 25
est engagée dans une encoche 24 prévue sur ledit bord
périphérique extérieur 10b de l’organe entraineur 10 de
sorte que ladite bascule de blocage, en particulier sa tête
25, est dégagée du disque sautant 1 au moins au début
de la phase de saut. A cet effet, ladite encoche 24 est
agencée pour, lors de la rotation de l’organe entraineur
10 dans l’autre sens de rotation, ici le sens antihoraire,
être au moins en partie positionnée en vis-à-vis de la tête
25 de la bascule de blocage 22 au début de la phase de
saut de sorte que le disque sautant 1 est libre en rotation,
et pour, suite à la rotation de l’organe entraineur 10 dans
le sens de rotation du saut, ici le sens horaire, ne plus
être en vis-à-vis de la tête 25 de la bascule de blocage
22 après la phase de saut, ou de préférence avant la fin
de la phase de saut et après le début de la phase de
saut, afin que la bascule de blocage 22 retrouve sa po-
sition haute de blocage. Cela signifie que l’encoche 24
n’est pas en vis-à-vis de la tête 25 de la bascule de blo-
cage 22 lors de la phase de repos avant ou après la
phase de saut, ou de préférence lors de la phase de
repos et après le début de la phase de saut jusqu’à la fin
de la phase de saut, l’encoche 24 étant en vis-à-vis de
la tête 25 au début de la phase de saut.
[0022] De préférence, la bascule de blocage 22 est
positionnée entre la périphérie intérieure 1a du disque
sautant 1 et le bord périphérique extérieur 10b de l’orga-
ne entraineur 10, le bras de la bascule de blocage 22
s’étendant approximativement concentriquement au dis-
que sautant 1 et à l’organe entraineur 10.
[0023] A son extrémité libre, la bascule de blocage 22
comprend une tête 25 présentant un talon 26 agencé
pour pouvoir coopérer avec l’un des crans 2 du disque
sautant 1 lorsqu’elle est dans sa position haute de blo-
cage. La tête 25 comprend également à l’opposé du talon
26, un bec 28 agencé pour coopérer avec le bord péri-
phérique extérieur 10b de l’organe entraineur 10 lorsque
la bascule de blocage 22 est dans sa position haute et
pour coopérer avec l’encoche 24 de l’organe entraineur
10 lorsque la bascule de blocage 22 est dans sa position
basse de libération.
[0024] Les crans 2 du disque sautant 1, le talon 26 et
le bec 28 de la bascule de blocage sont dimensionnés
pour que, lorsque la bascule de blocage 22 est dans sa
positon haute de blocage, un cran 2 du disque sautant
1 bute contre le talon 26 en cas de rotation du disque
sautant tandis que le bec 28 est maintenu en position
par le bord périphérique extérieur 10b de l’organe entrai-
neur 10, et pour que, lorsque la bascule de blocage 22
est dans sa position basse de libération, l’engagement
du bec 28 dans l’encoche 24 permet à la bascule de
blocage 22 de pivoter suffisamment autour de son axe
B de manière à éloigner son talon 26 des crans 2 du
disque sautant 1. Dans cette position, ledit disque sau-
tant 1, en particulier chacun de ses crans 2, peut passer
au-dessus de la bascule de blocage 22 et peut tourner
librement.
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[0025] De préférence, l’encoche 24 est dimensionnée
et positionnée sur le bord périphérique extérieur 10b de
l’organe entraineur 10 afin que le bec 28 de la tête 25 de
la bascule de blocage 22 tombe dans l’encoche 24 lors
de la phase d’armage, par exemple au début de la phase
d’armage, et arrive sensiblement à l’extrémité avant de
ladite encoche 24 dans le sens de rotation du saut, ici le
sens horaire, à la fin de la phase d’armage, de sorte que
le talon 26 de la tête 25 de la bascule de blocage 22 est
à distance d’un cran 2 pendant la phase d’armage, et
afin que le bec 28 de la tête 25 de la bascule de blocage
22 soit positionné sensiblement à l’extrémité arrière de
l’encoche 24 dans ledit sens de rotation, ici le sens ho-
raire, dès que le cran 2 qui était bloqué par la bascule
de blocage 22 est passé. Ainsi, la bascule de blocage
22 sort rapidement de l’encoche 24 et retrouve sa posi-
tion haute de blocage au cours de la phase de saut afin
de pouvoir bloquer le cran 2 suivant avant que l’organe
entraineur 10 n’atteigne sa position correspondant à la
phase de repos.
[0026] Cela permet de garantir d’une part que la bas-
cule de blocage 22 est dans sa position basse à la fin de
la phase d’armage, avant le début de la phase de saut,
de manière à assurer la libre rotation du disque sautant
1 pour la phase de saut. D’autre part, cela permet de
s’assurer que la bascule de blocage 22 a repris sa posi-
tion haute de blocage une fois le cran 2 concerné passé
afin de bloquer le cran 2 suivant et empêcher tout double
saut.
[0027] Une goupille 30 est prévue sur le bâti à proximité
de la tête 25 de la bascule de blocage 22. Ladite goupille
30 peut être destinée à recevoir, à son extrémité libre,
un organe d’un diamètre permettant de recouvrir au
moins partiellement la tête 25 de la bascule de blocage
22 afin d’empêcher la bascule de blocage 22 de se sou-
lever et de la maintenir dans son plan de travail. De pré-
férence, la goupille 30 présente, en son extrémité libre,
le diamètre précité.
[0028] D’une manière avantageuse, le dispositif de
blocage comprend également un sautoir 32 agencé pour
laisser libre en rotation le disque sautant 1 dans le sens
de rotation du saut, ici le sens horaire, lors de la phase
de saut et pour bloquer ledit disque sautant 1 dans l’autre
sens de rotation, ici le sens antihoraire, lors de la phase
de repos.
[0029] A cet effet, ledit sautoir 32 est monté, pivotant
en C, sur le bâti. Il est associé à un ressort de rappel 34.
Le sautoir 32 présente à l’avant, dans le sens de rotation
du saut, ici le sens horaire, un flanc avant 36 qui est taillé
pour être sensiblement perpendiculaire au cran 2" du dis-
que sautant 1 situé à l’avant du sautoir 32 dans ledit sens
de rotation. En cas de choc, le sautoir 32 permet d’em-
pêcher une rotation du disque sautant 1 dans le sens
antihoraire, le cran 2" étant bloqué par son flanc avant 36.
[0030] Le sautoir 32 présente également un flanc mon-
tant 38 et un flanc descendant 40 formés de plans inclinés
qui permettent le déplacement du sautoir 32 par les crans
2 du disque sautant 1. En particulier, le flanc montant 38

permet, par le biais du cran 2" du disque sautant 1 qui
vient au contact du sautoir 32 au début de la phase de
saut de déplacer ledit sautoir 32, à l’encontre de son res-
sort de rappel 34, en l’écartant du disque sautant 1, auto-
risant la rotation du disque sautant 1 dans le sens horaire.
Le flanc descendant 40 permet de terminer la rotation du
disque sautant 1 en utilisant l’énergie élastique du ressort
de rappel du sautoir 34 lorsque ce dernier revient en po-
sition de repos. Plus précisément, lorsque le cran 2" du
disque sautant 1 qui a déplacé le sautoir 32 arrive au
contact du flanc descendant 40 du sautoir 32, ledit flanc
descendant 40, remontant en position de repos sous l’ef-
fet de la force de rappel du ressort du sautoir, pousse le
disque sautant 1 par glissement de son plan incliné avec
le cran 2" du disque sautant 1. De ce fait, le flanc des-
cendant 40 permet de terminer la rotation horaire du dis-
que sautant 1 afin de le repositionner dans sa position
de repos, le flanc du cran 2" étant alors au contact du
flanc avant 36.
[0031] Le sautoir 32 est configuré pour que, dans la
position correspondant à la phase de repos , son flanc
avant 36 soit au contact d’un flanc d’un cran 2", et pour
que le cran 2 qui va suivre, dans le sens de rotation du
saut, ici le sens horaire, soit sensiblement au contact du
flanc montant 38.
[0032] Le fonctionnement standard du mécanisme
horloger selon l’invention est décrit en relation avec les
figures 1 à 7.
[0033] Lors d’une phase de repos illustrée par la figure
1, l’organe entraineur 10 et le disque sautant 1 sont fixes.
La goupille 20 est en butée contre le bord arrière 18a de
l’ouverture 18 de l’organe entraineur 10. Le sautoir 32
immobilise le disque sautant 1 dans des conditions nor-
males d’utilisation du mécanisme. La bascule de blocage
22 est maintenue dans sa position haute de blocage par
son bec 28 en appui sur le bord périphérique extérieur
10b de l’organe entraineur 10, son talon 26 empêchant
le cran 2 du disque sautant 1 de passer au-dessus de la
bascule de blocage 22. Une dent 8a de l’étoile d’entrai-
nement 8 entrainée par la roue des heures s’approche
de l’ergot 14 de l’organe entraineur 10 pour enclencher
la phase d’armage, représentée sur la figure 2.
[0034] Lors de la phase d’armage, l’organe entraineur
10 est entraîné, via son ergot 14, par la dent 8a de l’étoile
d’entrainement 8 dans le sens de rotation contraire au
sens de rotation du saut, soit ici dans le sens antihoraire.
Cela a pour effet d’armer son organe de rappel 11 élas-
tique. Son doigt flexible 16 s’escamote au contact d’un
cran 2’ du disque sautant 1 qui reste fixe pendant la phase
d’armage. Du fait de la rotation dans le sens antihoraire
de l’organe entraineur 10, son encoche 24 vient en vis-
à-vis du bec 28 de la bascule de blocage 22. Celle-ci a
alors la possibilité de basculer en direction de l’encoche
24 dans sa position basse de libération, par exemple par
gravité, de sorte que son talon 26 s’éloigne du cran 2 du
disque sautant 1. Le disque sautant 1 n’est plus bloqué
par la bascule de blocage 22. A la fin de la phase d’ar-
mage, le bec 28 de la bascule de blocage 22 se situe en
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vis-à-vis de l’encoche 24, dans le sens horaire, et la gou-
pille 20 est, de préférence, à proximité du bord avant 18b
de l’ouverture 18 de l’organe entraineur 10 de manière
à laisser un jeu entre la goupille et le bord avant 18b de
l’ouverture 18 lorsque l’organe entraineur 10 est complè-
tement armé.
[0035] Au début de la phase de saut, en référence à
la figure 3, la dent 8a de l’étoile 8 poursuit sa rotation
dans le sens antihoraire de sorte qu’elle ne peut plus
entraîner l’ergot 14 de l’organe entraineur 10. Celui-ci
est alors libéré et tourne dans le sens horaire, ramené
par son organe de rappel 11 élastique de sorte que son
doigt flexible 16 entraine le cran 2’ du disque sautant 1
dans le sens horaire. Si la bascule de blocage 22 est
déjà tombée dans l’encoche 24 pendant la phase d’ar-
mage, le disque sautant 1 peut tourner librement dans
le sens horaire, en déplaçant le sautoir 32 par son cran
2" en appui sur le flanc montant 38. Si la bascule de blo-
cage 22 n’était pas encore tombée dans l’encoche 24
par gravité, le cran 2 du disque sautant 1 entraîné dans
le sens horaire par l’organe entraineur 10 déplace la bas-
cule de blocage 22 par son talon 26, le bec 28 de ladite
bascule de blocage 22 se trouvant en vis-à-vis de l’en-
coche 24 n’étant plus maintenu par le bord périphérique
extérieur 10b de l’organe entraineur 10. Le cran 2 du
disque sautant 1, ayant fait tomber la bascule de blocage
22 dans l’encoche 24, peut passer au-dessus de ladite
bascule de blocage 22 qui a suffisamment pivoté autour
de son axe B pour laisser libre la rotation du disque sau-
tant 1 dans le sens horaire.
[0036] En référence à la figure 4, la phase de saut se
poursuit, l’organe entraineur 10 tournant toujours dans
le sens horaire sous l’effet de son organe de rappel 11
élastique. Son doigt flexible 16 entraine toujours le cran
2’ du disque sautant 1 de sorte que le disque sautant 1
poursuit sa rotation dans le sens horaire en continuant
à déplacer le sautoir 32 à l’encontre du ressort de rappel
34 tendant à le ramener dans sa position de repos. L’or-
gane entraineur 10 ayant tourné dans le sens horaire, le
bec 28 de la bascule de blocage 22 arrive à l’arrière de
l’encoche 24, dans le sens horaire, prêt à sortir de ladite
encoche 24.
[0037] En référence à la figure 5, la phase de saut se
poursuit, l’organe entraineur 10 tournant toujours dans
le sens horaire sous l’effet de son organe de rappel 11
élastique. Son doigt flexible 16 entraine toujours le cran
2’ du disque sautant 1 de sorte que le disque sautant 1
poursuit sa rotation dans le sens horaire. Le sautoir 32
passe le moment de saut, le cran 2" du disque sautant
1 s’engageant sur le flanc descendant 40. L’organe en-
traineur 10 ayant tourné dans le sens horaire, la bascule
de blocage 22 est sortie de l’encoche 24 et a retrouvé
sa position haute de blocage, de sorte que le cran 2’"
suivant du disque sautant 1 sera bloqué par le talon 26
de la bascule de blocage 22. Ainsi, un double saut est
impossible.
[0038] En référence à la figure 6, la phase de saut se
termine, le bord arrière 18a de l’ouverture 18 de l’organe

entraineur 10 arrive de préférence en butée contre la
goupille 20 de sorte que l’organe entraineur 10 ne peut
plus poursuivre sa rotation. Le doigt flexible 16 ne peut
plus entraîner le cran 2’ du disque sautant 1. Le flanc
descendant 40 du sautoir 32, ramené dans sa position
de repos par son ressort 34, pousse le cran 2" du disque
sautant 1 de sorte que ce dernier termine sa rotation
dans le sens horaire. La bascule de blocage 22 est dans
sa position haute de blocage, empêchant tout double
saut.
[0039] En référence à la figure 7, la phase de saut est
terminée et le mécanisme a retrouvé sa phase de repos.
Le bord arrière 18a de l’ouverture 18 de l’organe entrai-
neur 10 est de préférence en butée contre la goupille 20,
le sautoir 32 a repositionné le disque sautant 1, le cran
2" étant au contact de son flanc avant 36. La bascule de
blocage 22 est dans sa position haute de blocage, son
bec 28 étant maintenu par le bord périphérique extérieur
10b de l’organe entraineur 10. Le mécanisme est prêt
pour le prochain saut.
[0040] En cas de choc par exemple, en référence à la
figure 8, une rotation intempestive du disque sautant 1
dans le sens antihoraire n’est pas possible car le disque
sautant 1 est bloqué du fait de son cran 2" verrouillé par
le flanc avant 36 du sautoir 32. Une rotation dans le sens
horaire n’est pas possible non plus, car le disque sautant
1 est verrouillé par le talon 26 de la bascule de blocage
22 elle-même verrouillée dans sa position haute de blo-
cage par son bec 28 maintenu par le bord périphérique
extérieur 10b de l’organe entraineur 10.
[0041] Ainsi, le mécanisme selon l’invention permet
d’avoir un dispositif de blocage du disque sautant qui
empêche tout saut intempestif dans le sens de rotation
du saut, que ce soit un double saut ou en cas de choc.
Avec le sautoir, le mécanisme selon l’invention empêche
tout saut intempestif dans le sens de rotation inverse de
celui du saut, voire dans les deux sens de rotation si la
force du ressort de rappel 34 est surdimensionnée et
contribue ainsi à ce que le cran 2 ne puisse pas monter
le long du flanc montant 38.
[0042] De plus, le mécanisme selon l’invention utilise
d’une manière particulièrement avantageuse une bascu-
le de blocage sans ressort de rappel. Cela permet no-
tamment de s’affranchir des problèmes liés à la gravité,
à la consommation d’énergie et de simplifier le mécanis-
me.
[0043] Par ailleurs, d’une manière avantageuse dans
le cas d’un disque des heures sautantes, la source
d’énergie provient de la roue des heures. Cela a pour
avantage d’avoir douze fois plus de couple que si l’on
était en prise avec une roue des minutes, ce qui se fait
classiquement dans les mécanismes à heure sautante.
[0044] L’invention n’est pas limitée à l’exemple décrit.
Par exemple, le disque sautant et l’organe entraineur
peuvent ne pas être concentriques. Bien que ce méca-
nisme puisse avantageusement être agencé sur un seul
niveau pour bénéficier d’une épaisseur minimale, il est
également possible de prévoir un agencement de ce mé-
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canisme sur plusieurs niveaux, où typiquement au moins
deux organes parmi le disque sautant 1, la bascule de
blocage 22 et l’organe entraineur 10 sont sur un même
niveau. Par exemple on peut disposer seulement l’orga-
ne entraineur et le disque sautant sur un même niveau,
le dispositif de blocage pouvant être sur un autre niveau.
Par exemple, la bascule de blocage peut coopérer avec
l’organe entraineur et le disque sautant par le biais de
goupilles solidaires de l’organe entraîneur, respective-
ment du disque sautant. Ce mode de réalisation peut
être mis en oeuvre si le mécanisme n’est pas réalisable
sur un seul niveau pour des questions d’encombrement
par exemple.

Revendications

1. Mécanisme horloger comprenant un disque sautant
(1) agencé pour pouvoir sauter d’un pas dans un
sens de rotation, un dispositif d’entrainement du dis-
que sautant comprenant un organe entraineur (10)
rotatif agencé pour être, avec le disque sautant (1),
fixe lors d’une phase de repos, et pour, lors d’une
phase de saut, entraîner le disque sautant (1) d’un
pas de manière sautante dans ledit sens de rotation,
et un dispositif de blocage du disque sautant agencé
pour autoriser la rotation du disque sautant (1) dans
ledit sens de rotation lors de la phase de saut et pour
empêcher une rotation du disque sautant (1) au
moins dans ledit sens de rotation lors de la phase
de repos, caractérisé en ce que ledit dispositif de
blocage comprend une bascule de blocage (22)
montée entre le disque sautant (1) et l’organe en-
traineur (10) et comprenant une tête (25), ladite bas-
cule de blocage (22) étant agencée pour pouvoir
évoluer entre une position haute de blocage dans
laquelle ladite tête (25) est maintenue par un bord
périphérique extérieur (10b) de l’organe entraineur
(10) tout en étant apte à constituer une butée en
rotation dans ledit sens de rotation pour le disque
sautant (1) lors de la phase de repos, et une position
basse de libération dans laquelle ladite tête (25) est
engagée dans une encoche (24) prévue sur ledit
bord périphérique extérieur (10b) de l’organe entrai-
neur (10) afin d’être dégagée du disque sautant (1),
ladite encoche (24) étant agencée pour être au
moins en partie positionnée en vis-à-vis de la tête
(25) de la bascule de blocage (22) au début de la
phase de saut de sorte que le disque sautant (1) est
libre en rotation, et pour ne plus être en vis-à-vis de
ladite tête (25) après la phase de saut, ou de préfé-
rence avant la fin de la phase de saut, afin que la
bascule de blocage (22) retrouve sa position haute
de blocage.

2. Mécanisme horloger selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le disque sautant (1) et l’organe
entraineur (10) sont concentriques.

3. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’au moins deux
organes parmi le disque sautant (1), la bascule de
blocage (22) et l’organe entraineur (10) sont sur un
même niveau.

4. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la bascule de
blocage (22) est positionnée entre la périphérie in-
térieure (1a) du disque sautant (1) et le bord péri-
phérique extérieur (1 0b) de l’organe entraineur (10).

5. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le disque sau-
tant (1) comprend sur sa périphérie intérieure (1a)
au moins autant de crans (2, 2’, 2", 2’") que de sauts
à effectuer sur un tour et en ce que la tête (25) de
la bascule de blocage (22) comprend un talon (26)
agencé pour pouvoir coopérer avec l’un des crans
(2, 2’") lorsque la bascule de blocage (22) est dans
sa position haute de blocage.

6. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la tête (25) de
la bascule de blocage (22) comprend un bec (28)
agencé pour coopérer avec le bord périphérique ex-
térieur (10b) de l’organe entraineur (10) lorsque la
bascule de blocage (22) est dans sa position haute
de blocage et pour coopérer avec l’encoche (24) de
l’organe entraineur (10) lorsque la bascule de blo-
cage (22) est dans sa position basse de libération.

7. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’organe entrai-
neur (10) est associé à un organe de rappel (11)
élastique, ledit organe entraineur (10) étant agencé
pour être entraîné en rotation dans l’autre sens de
rotation en armant son organe de rappel (11) lors
d’une phase d’armage, indépendamment du disque
sautant (1) et pour, lors de la phase de saut, tourner
dans ledit sens de rotation sous l’effet de son organe
de rappel (11) en entrainant le disque sautant (1)
d’un pas de manière sautante dans ledit sens de
rotation.

8. Mécanisme horloger selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que l’encoche (24) est dimension-
née et positionnée sur le bord périphérique extérieur
(10b) de l’organe entraineur (10) de sorte que la tête
(25) de la bascule de blocage (22) est positionnée
dans l’encoche (24) sensiblement à une extrémité
avant dans ledit sens de rotation à la fin de la phase
d’armage et de sorte que la tête (25) de la bascule
de blocage (22) est positionnée sensiblement à une
extrémité arrière de l’encoche (24) dans ledit sens
de rotation dès que le cran (2) qui était bloqué est
passé.
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9. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
7 et 8, caractérisé en ce que le dispositif d’entrai-
nement du disque sautant (1) comprend une étoile
d’entrainement (8) comprenant des dents (8a) agen-
cées pour pouvoir être en prise avec un ergot (14)
de l’organe entraineur (10) pour l’entrainer en rota-
tion dans l’autre sens de rotation lors de la phase
d’armage.

10. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
7 à 9, caractérisé en ce que l’organe entraineur
(10) du disque sautant (1) comprend un doigt flexible
(16) agencé pour s’escamoter au contact du disque
sautant (1) lorsque l’organe entraineur (10) est en-
traîné dans l’autre sens de rotation lors de la phase
d’armage et pour entraîner le disque sautant (1) d’un
pas dans le sens de rotation lorsque l’organe entrai-
neur (10) tourne dans le sens de rotation pendant la
phase de saut.

11. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
7 à 10, caractérisé en ce que l’organe entraineur
(10) est limité en déplacement par au moins une par-
mi deux butées (18a, 18b) dont l’une correspond à
la position de l’organe entraineur (10) lors de la pha-
se de repos et l’autre correspond à la position de
l’organe entraineur (10) à la fin de la phase d’armage
ou détermine un jeu avec la position de l’organe en-
traineur (10) à la fin de la phase d’armage.

12. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le dispositif de
blocage comprend un sautoir (32) agencé pour lais-
ser libre en rotation le disque sautant (1) dans le
sens de rotation lors de la phase de saut et pour
bloquer ledit disque sautant (1) dans l’autre sens de
rotation lors de la phase de repos.

13. Mécanisme horloger selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que le sautoir (32) com-
prend un flanc descendant (40) configuré pour ter-
miner la rotation du disque sautant (1) en utilisant
l’énergie élastique d’un ressort de rappel (34) du
sautoir (32) lorsque ce dernier revient en position de
repos

14. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le disque sau-
tant (1) est un disque des heures et en ce que l’or-
gane entraineur (10) est entraîné via une roue des
heures (7).

15. Pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme hor-
loger selon l’une des revendications 1 à 14.
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